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Défibrillateur et formation à la prise en charge de l'arrêt cardiaque
La Commune a fait l’acquisition de deux défibrillateurs et organise des formations spécifiques destinées dans un premier temps aux associations.

Ces sessions doivent permettre aux volontaires de mettre en place un protocole simple qui consiste à alerter, masser et défibriller.

Quatre sessions sont programmées pour 2009 (le 27 février, le 6 mars, le 25 mars et le 3 avril) à l’espace jeunes.
Ces formations sont labélisées par l’UDPS 56.

Les associations désireuses d’y participer doivent s’inscrire en Mairie.
